
Année 2019

Bourse d’accompagnement 
Doctorant étranger

inscrit dans une École Doctorale

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Nom et prénom de l’étudiant(e): .........................................................................................

DOSSIER COMPLET A RETOURNER

PAR COURRIER ELECTRONIQUE : vie-etudiante@marseille.fr

PAR COURRIER POSTAL :
(pas de recommandé avec AR) Ville de Marseille

Isabelle DURAND
DPE - Service Développement territorial
Division Vie étudiante
40, rue Fauchier
13233 Marseille cedex 20

Renseignements complémentaires : Isabelle DURAND
Responsable de la Division Vie étudiante
idurand  @marseille.fr  

Date limite de dépôt de dossier : le 17 juillet 2019.

mailto:vie-etudiante@marseille.fr
mailto:vie-etudiante@marseille.fr


DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE

Conditions d’éligibilité :
 Être doctorant d’origine étrangère
 Être boursier de son pays d'origine
 Percevoir une bourse de son pays d’origine inférieure à 1000 € par mois.

Les candidats qui ne perçoivent aucune bourse de leur pays d’origine ne sont pas éligibles.

 Être inscrit en première, deuxième ou troisième année de préparation de thèse, dans une
école doctorale en 2018/2019. 

 Être domicilié à Marseille.

L’aide n’est attribuée qu’une seule fois au cours des trois années de préparation de thèse.
Il  est  possible de déposer  un dossier  de candidature  l’année suivante si  le  dossier  n’est  pas
sélectionné en année N.

Montant :
• Le montant de l'aide est forfaitaire et s’élève à 2 000 euros.

Modalités de sélection et d’attribution de l’aide :
• Les candidats seront sélectionnés par un jury d’experts qui se réunira durant l’été.
• L’attribution des bourses fera l’objet d’un vote au Conseil Municipal de septembre 2019.
• Le versement se fera en une seule fois directement à l'intéressé, après délibération du

Conseil  Municipal  de  septembre  2019,  sous  réserve  de  l’obtention  des  justificatifs
demandés.

Documents à fournir :

• Dossier de candidature complété
• Justificatif de la bourse attribuée par le pays d’origine, indiquant son montant
• Notes de Master 2
• Copie des publications et communications du candidat
• Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
• Justificatif  de domicile récent  et certificat d’hébergement si  le justificatif  n’est  pas à

votre nom (quittance de loyer, facture EDF ou de téléphone).

Les dossiers incomplets et/ou déposés en retard ne seront pas examinés



CANDIDAT

Monsieur                                    Madame          

Nom Prénom

Date de 
naissance

Nationalité

Adresse 
personnelle 

Téléphone

E-mail

INSCRIPTION EN ÉCOLE DOCTORALE

1ère Année d’inscription

École Doctorale (en toutes lettres)

Adresse de l’École Doctorale

Établissement d’enseignement supérieur

LABORATOIRE D’ACCUEIL

Intitulé

Adresse

Directeur du 
laboratoire
Directeur de 
Thèse

E-mail



THESE

Domaine(s) de recherche 
Cocher la case correspondante. En cas de domaines de recherche multiples, cocher le 
domaine principal.

c Sciences mathématiques c Sciences de la vie
c Sciences physiques c Sciences de l'univers
c Sciences pour l’ingénieur c Sciences chimiques
c Sciences de l’homme et de la société c autre (préciser) :
c Informatique

Titre de la thèse 
A dactylographier dans le cadre ci-dessous

Présentation succincte
A dactylographier dans le cadre ci-dessous

Liste des publications et communications du candidat
A dactylographier dans le cadre ci-dessous

Les informations recueillies sur le présent document sont nécessaires pour la gestion des dossiers.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de vos données personnelles. 

Toute réclamation touchant à la collecte ou au traitement de vos données à caractère personnel est 
à adresser au DPO de la Ville de Marseille à l’adresse mail suivante : dpo@marseille.fr 

ou par courrier à l’adresse postale suivante : Ville de Marseille  - DGANSI 
Délégué à la Protection des Données (DPO)  - 13233 MARSEILLE CEDEX 20
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